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2020... Une année marquée au fer rouge !

Et pas seulement en raison des perturbations liées 
à la Covid-19, qui ont généré des besoins éducatifs 
nouveaux auxquels l’Association a su répondre. Difficile 
dans ce bilan de ne pas dénoncer le harcèlement 
administratif subi, encore cette année, par SOS 
Éducation. Face aux risques, nous avons dû réduire 
en urgence le périmètre des activités de 
l’Association  : division par deux des effectifs, arrêt 
de certains projets, fermeture des locaux. Néanmoins, 
nous avons réussi à éviter le dépôt de bilan de la 
structure. La gestion rigoureuse des finances a permis 
d’envisager la poursuite des activités en 2021.

Je tiens à saluer ici la motivation sans faille des salariés 
restants, des prestataires et partenaires de l’Association, 
tous unis pour passer ce cap et faire avancer 
notre mission éducative. Je remercie également 
les membres du Conseil d’Administration pour leur 
détermination et leur réactivité : ensemble nous avons 
dû prendre des mesures difficiles mais nécessaires afin 
d’adapter la structure.

La bonne nouvelle ? L’année 2020 a enregistré 
de réelles avancées. La stratégie engagée par 
l’Association, consistant à se focaliser sur le cœur de 
sa mission, a porté ses fruits. Les enjeux éducatifs 
étaient importants, notamment lors des périodes de 
confinement avec la classe à la maison et les épreuves 
du nouveau Baccalauréat, la remise en cause du 

libre choix du mode d’instruction... SOS Éducation a 
toujours répondu présente. 

Les victoires obtenues sur le terrain motivent toute 
l’équipe à poursuivre sur cette lancée. Je suis fier de ce 
que nous avons accompli ensemble. Tous mobilisés, 
malgré l’adversité. Chaque jour, SOS Éducation a 
continué d’agir concrètement pour améliorer le système 
éducatif français. En votre nom. Pour notre société.

Déjà 20 ans ! L’année 2021 marque le 20e anniversaire 
de la création de SOS Éducation, seule association 
réellement indépendante à rassembler parents et 
professeurs pour sauver l’École. Je remercie les dizaines 
de milliers de citoyens qui nous suivent chaque 
semaine et participent à nos mobilisations. Je 
pense aussi aux milliers de donateurs sans qui 
rien ne serait possible, car SOS Éducation ne perçoit 
aucune subvention afin de garantir sa libre parole.

Face au délitement progressif de notre École, hors de 
question d’abandonner ! Continuons d’agir avec des 
mesures concrètes. Plus que jamais, l’École a besoin 
de SOS Éducation..

Sylvain MARBACH 
Président de SOS Éducation
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Notre 
association NOTRE IDENTITÉ

Origine
SOS Éducation a été fondée en novembre 
2001 suite aux résultats inquiétants des 
premières études internationales PISA 
concernant le niveau scolaire des 
jeunes Français. Déterminés à inverser 
la tendance, des citoyens se rassemblent 
pour agir et créent SOS Éducation.

Statuts et financement
SOS Éducation est une «  association loi 
1901  », libre et indépendante, financée 
exclusivement par la générosité de ses 
membres. C’est la garantie d’une parole libre.

Missions sociales
SOS Éducation est une association 
à  but non lucratif, reconnue d’intérêt 
général. Son objet social est de rassembler 
tous les citoyens qui souhaitent une 
amélioration du système éducatif en 
France, et d’agir par tous les moyens légaux 
pour y parvenir.

NOS VALEURS

Nous défendons le projet 
d’une École

• exigeante et bienveillante ;

• juste et égalitaire ;

• inclusive où chacun a sa place ;

• ambitieuse pour ses élèves ;

• épanouissante pour nos enfants ;

• ouverte aux parents d’élèves ;

• reconnaissante envers ses professeurs ;

• sanctuaire fermée aux idéologies ;

• des savoirs, sans idéologies.

Une École capable
• de faire progresser tous les élèves ;

• de faire respecter les règles de vie en classe.

Une École qui
• développe le goût de l’effort et du travail 

bien fait ;

• cultive l’envie de se dépasser, de se réaliser ;

• respecte et soutient ses professeurs ;

• donne le goût d’apprendre et de transmettre.
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Notre équipe 
de permanents

Notre conseil 
d’administration

Sylvain Marbach 
Président

Adeline Dargent 
Trésorière

Pierre Schmidt 
Secrétaire

Sophie Audugé 
Déléguée générale

Paola Carruolo 
Responsable des relations institutionnelles et des formations

Éric Galland 
Concepteur / Rédacteur, Délégué à la protection des données

Émilienne Tanguy 
Comptable 

Yaëlle Kali 
Secrétaire administrative polyvalente

Frédérick Larivière 
Responsable de la chaîne graphique
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Rapport financier
COMPTE EMPLOIS / RESSOURCES 2020

Insuffisance 
de l’exercice 

comblé par les 
dons collectés 

les années 
précédentes

367 966 €

Frais d’appel 
à la générosité

52 354 €

Missions 
sociales

593 352 €

Dons collectés 
auprès du public

743 819 €

5 %

42 %

53 %

33 %

67 %

Emploi 2020 des ressources collectées 
pour 1 111 785 €

Suivi 2020 des ressources collectées 
pour 1 111 785 €

Frais de 
fonctionnement

466 079 € 
dont charges 

exceptionnelles : 209 358 € 
(actions juridiques)

• 27 courriers à destination des députés

• 8 courriers à destination du Ministre de 
l’Éducation nationale

• 23 courriers à destination des sénateurs

• 20 courriers à destination de l’Association 
des Maires de France

ACTIONS INSTITUTIONNELLES
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1. Défense de la liberté de choix par les parents du mode 
d’instruction de leurs enfants, en s’opposant au volet 
Éducation du Projet de Loi no 3649 confortant le respect des 
principes de la République qui visait à interdire l’instruction en 
famille.

2. Défense des jeunes ayant contracté un prêt étudiant  : 
SOS Éducation a demandé le report d’un an des premières 
échéances de remboursement, suite à la crise sanitaire qui a 
repoussé leur entrée dans la vie active.

3. Défense de l’égalité de tous les candidats au baccalauréat 
général et technologique. SOS Éducation rappelle la nécessité 
d’appliquer les mêmes conditions de passation pour tous 
les élèves, qu’ils soient inscrits dans le public ou le privé, en 
présentiel ou à distance.

4. SOS Éducation demande au ministre de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse de déclarer la situation 
d’urgence éducative, après une année scolaire désastreuse 
pour les élèves, marquée par des périodes de classe à distance, 
et d’engager un plan de remise à niveau pour la rentrée de 
septembre 2020.

5. SOS Éducation, face au désarroi des parents et des enseignants 
pendant les périodes de classe à distance, crée un guide unique 
et inédit rassemblant plus de 100 ressources pédagogiques et 
ludo-éducatives accessibles en ligne. Le Guide des ressources 
pédagogiques réalisé par SOS Éducation a été téléchargé par plus de 
28 000 personnes.

6. Face au mouvement de grève massif des enseignants contre la 
réforme des retraites, SOS Éducation analyse en détail la situation et 
démontre la nécessité absolue de revaloriser la fonction, le statut 
et la grille salariale des enseignants (particulièrement en début de 
carrière).

7. Opposée à la réforme du baccalauréat, SOS Éducation sollicite 
une commission d’enquête à l’Assemblée nationale sur les 
défaillances du nouveau système. La crise de la Covid-19 interrompt 
cette opération.

  

8. La psychologue clinicienne de SOS Éducation poursuit le projet de 
construction d’une méthodologie d’intégration des principes de 
l’école inclusive dans une école. La mise en œuvre a été retardée par 
les conséquences de la pandémie Covid-19, entre les confinements et 
les restrictions successives de déplacement.

LES 8 GRANDS CHANTIERS QUI ONT MARQUÉ L’ANNÉE
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Une année marquée 
par la Covid-19

SOS ÉDUCATION ORGANISE 
UN RÉSEAU D’ENTRAIDE

• 91 bénévoles ont proposé leur aide, dont 29 enseignants en poste.

• Une psychologue clinicienne était également sur le pont, pour 
écouter ceux qui avaient besoin d’être accompagnés.

• 60 familles ont été aidées à distance pendant les confinements.

GUIDE DES RESSOURCES

SOS Éducation a vérifié et compilé les meilleures ressources 
Internet mises à disposition des élèves et de leurs enseignants 
dans un guide des ressources pédagogiques et ludiques.

Il a été téléchargé plus de 28 000 fois en 2020 !

Depuis, SOS Éducation l’enrichit chaque année de nouvelles ressources 
pédagogiques et ludo-éducatives.

Faites connaître ce guide ! Diffusez le lien : 
https://bit.ly/guide-ressources-sos2022

Confinement : SOS Éducation organise 
un réseau d’entraide
L’année 2020 a été marquée par les trois confinements. 
SOS Éducation s’est mobilisée pour la continuité des 
enseignements et du rythme scolaire.

https://bit.ly/guide-ressources-sos2022
https://bit.ly/guide-ressources-sos2022
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SOS Éducation demande la liberté
du choix du mode d’instruction

SOS Éducation porte la voix des citoyens et 
agit pour faire respecter la liberté du choix 
d’instruction, une liberté fondamentale, 
indivisible, et chère à notre pays.

Lire le courrier 
adressé au 

Président de la 
république

Lire les 
témoignages

https://bit.ly/guide-ressources-sos2022
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/liberte-dinstruction-droit-fondamental-108-citoyens-parlent.pdf
https://soseducation.org/docs/mobilisations/lettre-au-ministre-education-nationale-avis-citoyens-interdiction-dinstruction-en-famille.pdf
https://soseducation.org/docs/mobilisations/lettre-au-ministre-education-nationale-avis-citoyens-interdiction-dinstruction-en-famille.pdf
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/liberte-dinstruction-droit-fondamental-108-citoyens-parlent.pdf
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SOS Éducation 
120 boulevard Raspail 
75006 Paris 

Monsieur le ministre de l’Éducation nationale 
et de la Jeunesse

Jean-Michel Blanquer
110 rue de Grenelle

75357 Paris SP 07

Paris, le 29 mai 2020

Objet : plan d’urgence éducative

Monsieur le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse,

Il manquera à nos élèves un trimestre de classe du fait des différents événements qui 
ont marqué cette année scolaire : grèves contre la réforme des retraites, grèves contre 
le nouveau bac et maintenant la crise sanitaire due au COVID-19.

À la rentrée de septembre, certains élèves auront eu 5 à 6 mois d’interruption 
d’enseignement !

L’enseignement à distance a fonctionné, mais seulement pour une partie des enfants.

SOS Éducation a toujours été au plus près des personnes de terrain. 

Depuis le début du confinement nous avons reçu beaucoup de témoignages 
d’enseignants, de directeurs d’écoles, de chefs d’établissements et de parents. 
Ils partagent avec nous leurs difficultés et leurs réussites pour assurer la continuité 
pédagogique, mais aussi leurs doutes pour la suite, la rentrée prochaine, le niveau des 
élèves, ...

Nous avons redoublé d’efforts pour les soutenir, les accompagner et les écouter dans 
cette situation de crise sanitaire inédite. 

Vous le savez, pour une majorité des élèves de France le programme scolaire n’a pas 
été traité en intégralité.

Plus grave encore, les acquis n’ont pas été régulièrement évalués. 

Vous avez décidé de ne pas prendre en compte les notes obtenues pendant le 
confinement. Vous pensiez sans doute que cela n’aurait pas d’effet sur les démarches 
d'évaluation régulières des acquis par les enseignants. Vous pensiez également que les 
élèves n’en seraient pas moins motivés pour travailler de manière assidue à distance, 
et rendre en temps et en heure les devoirs demandés.  

SOS Éducation
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SOS Éducation demande 
au ministre la mise 
en place d’un plan 
d’urgence éducative
L’enjeu éducatif a trop longtemps été éclipsé par les 
problématiques sanitaires, économiques et politiques. 
Pourtant, l’école est le socle de notre culture commune !

Une école libre, gratuite et obligatoire pour tous 
jusqu’à 16 ans  ! Il y a désormais urgence à réhabiliter 
l’enjeu éducatif  ! Si rien n’est fait maintenant, alors les 
inégalités scolaires vont être telles que le problème sera 
insoluble. L’École de la République doit assurer pleinement 
sa mission. Il faut immédiatement mettre en place un plan 
d’urgence éducative.

Lire le courrier adressé 
au ministre de l’ Éducation 
nationale et de la Jeunesse

https://soseducation.org/docs/mobilisations/lettre-au-ministre-education-nationale-plan-durgence-educative.pdf
https://soseducation.org/docs/mobilisations/lettre-au-ministre-education-nationale-plan-durgence-educative.pdf
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Les 4 points clés du plan d’urgence éducative 
demandé par SOS Éducation au ministre de l’Éducation nationale en mai 2020 :

1. RESCOLARISER LES ÉLÈVES 
DÉCROCHEURS

Les élèves décrocheurs doivent être pris en charge pour suivre 
les enseignements, à distance ou en présentiel. L’école est 
obligatoire jusqu’à 16 ans  ! Les enseignants connaissent la situation 
de chacun de leurs élèves. Ils savent quels élèves ne sont pas faits 
pour l’enseignement à distance. Certaines écoles primaires ont déjà 
mis en place la scolarisation prioritaire des élèves décrocheurs sur 
la base des listes fournies par les enseignants. Il faut généraliser 
cette approche.

La possibilité de poursuivre l’enseignement à distance devrait 
faire l’objet d’un avis de l’équipe enseignante et, le cas échéant, être 
conditionnée par l’engagement d’un suivi régulier familial.

2. GARANTIR L’ENSEIGNEMENT 
EN PRÉSENTIEL OU À DISTANCE !

La continuité des enseignements, en présentiel ou à distance, est 
un engagement de l’État. Le protocole sanitaire impose de dédoubler 
toutes les classes. De plus, les familles peuvent choisir l’enseignement 
à distance, quand celui-ci est adapté pour leur enfant. Cette double 
contrainte conduit à des besoins plus importants en salles de 
classe et en enseignants.

Des enseignants et des assistants d’éducation volontaires, en 
disponibilité ou à la retraite, pourraient assurer certains cours à distance 
ou en présentiel. De plus, il doit être possible de réquisitionner les salles 
vides d’autres établissements.

4. REMETTRE À NIVEAU LES ÉLÈVES, 
AVANT LA RENTRÉE PROCHAINE !

Pour les élèves dont la rupture scolaire due au confinement peut 
mettre en péril leur prochaine rentrée scolaire, la mise en place 
par l’établissement (pendant les vacances d’été) d’un programme 
de rattrapage et de remise à niveau est indispensable. Ce 
programme, établi par les enseignants sur la base du conseil de classe, 
doit définir les chapitres qui sont à travailler dans chaque matière, 
selon les besoins spécifiques de l’élève.

Ces sessions de rattrapage doivent également concerner des classes 
entières dès lors qu’un pan du programme essentiel pour l’année 
suivante n’a pu être traité en raison de la pandémie Covid-19.

3. ÉVALUER LES CONNAISSANCES 
ACQUISES

Pendant le confinement, certaines connaissances ont été acquises et 
d’autres restent à acquérir. La décision de ne pas prendre en compte 
les notes a induit une confusion sur l’importance de l’évaluation des 
apprentissages. Le conseil de classe du 3e trimestre doit se tenir sur 
des bases concrètes. Il est donc indispensable que des évaluations 
formelles soient déployées pour chaque niveau de classe. Ainsi, 
élèves et parents seront parfaitement informés du niveau réel des acquis.

De même, l’établissement doit communiquer aux parents les pans 
du programme qui n’ont pu être traités, avec les répercussions 
sur l’année à venir. Le bulletin est le document officiel du niveau de 
l’élève. Il est demandé lors d’un changement d’établissement, et dans les 
dossiers d’orientation des lycéens !
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Conférences et Formations

Conférence du 7 janvier

28 participants en salle 
3 914 visionnages de la vidéo
Comment accompagner son enfant / son élève : 
- dans l’acquisition d’une organisation efficace 
- dans l’appropriation de méthodes de travail 
- dans l’apprentissage et la compréhension de ses leçons 
- pour qu’il gagne en autonomie

Conférence du 2 mars

68 participants en salle 
2 090 visionnages de la vidéo
- Les difficultés d’apprentissage 
- Leur différence avec les troubles d’apprentissage 
- Conditions et composantes d’une bonne santé mentale 
  chez l’enfant 
- La théorie de l’attachement

« Très riche et dense. », « Tellement de nouveaux outils ! », « Pédagogique et concret. »

CONFÉRENCES

RETROUVEZ TOUTES LES VIDÉOS  |  

https://soseducation.org/nos-evenements-conferences-colloques/#conferences-passees
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FORMATIONS COURTES

Cette formation n’existe nulle part ailleurs.

Parcours d’un an pour perfectionner son enseignement et donner un nouveau 
souffle à sa pratique professionnelle.

Pendant une année, 9 enseignants ont suivi une formation intensive et exigeante, 
qui garantit une vraie maîtrise pour aider tous les élèves à réussir : 

• Appréhender tous les mécanismes de l’apprentissage et de l’attention, 
et construire une progression qui puisse s’adapter à tous les profils d’élèves

• Avoir à sa disposition une boîte à outils avec de vraies techniques 
éprouvées

• Profiter de l’expérience de professeurs reconnus

Les enseignants qui ont eu la chance d’y participer l’année dernière sont unanimes. 
C’est un plébiscite !

FORMATION LONGUE

« Merci à SOS Éducation d’avoir eu l’idée de cette formation hors norme. »
« Une formation réussie, précise avec des mises en pratique pour réutiliser nos connaissances. »
 « Merci énormément pour cette formation exceptionnelle. »
« Un grand merci pour l’accueil, la grande délicatesse. Une formation hors norme. »
« C’est vraiment excellent. Formation passionnante à la fois pratique et théorique avec beaucoup d’échange de pratiques. »
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Toutes les 
publications 2020

• [NOTE] Le statut des enseignants à l’heure de la réforme des 
retraites | Fév. 2020

• [TRIBUNE] Réforme du bac – L’avis d’un professeur… | Mars 2020

• [ENTRETIEN] Orientation – Interview de la créatrice de 
l’application Génération Zébrée | Avr. 2020

• [NOTE] Analyse comparative des recommandations sanitaires de 
l’académie de médecine et du conseil scientifique | Avril 2020

• [ENTRETIEN] Quel bilan après 6 semaines d’école à la maison ? 
– Entretien avec Éric Charbonnier (analyste à l’OCDE) | Mai 2020

• [TRIBUNE] Le déconfinement scolaire : on tourne en rond 
– Tribune d’Elisabeth Godon | Mai 2020

• [ENTRETIEN] Entretiens de chefs d’établissement et 
enseignants avant la réouverture des écoles | Mai 2020

• [TRIBUNE] Doit-on confier son enfant à l’école le 11 mai ? 
– Tribune d’Edwige Antier | Mai 2020

• [TRIBUNE] Pourquoi les enfants ont besoin des notes 
– Edwige Antier | Juin 2020

• [ENTRETIEN] Orientation – Interview du créateur de 
l’application PrepApp | Juill. 2020

• [NOTE] Les citoyens s’expriment sur la liberté d’instruction 
– Synthèse des commentaires | Décembre 2020

https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/notes-danalyse-enseignants-reforme-retraites-02-2020.pdf
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/notes-danalyse-enseignants-reforme-retraites-02-2020.pdf
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/reforme-du-bac-avis-professeur/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/interview-creatrice-generation-zebree-par-sos-education/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/interview-creatrice-generation-zebree-par-sos-education/
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/analyse-academie-medecine-vs-conseil-scientifique-04-2020.pdf
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/analyse-academie-medecine-vs-conseil-scientifique-04-2020.pdf
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/ecole-a-la-maison-quel-bilan-apres-6-semaines/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/ecole-a-la-maison-quel-bilan-apres-6-semaines/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/deconfinement-scolaire-on-tourne-en-rond/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/deconfinement-scolaire-on-tourne-en-rond/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/entretiens-avant-la-reouverture-des-ecoles-de-chefs-detablissement-et-enseignants/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/entretiens-avant-la-reouverture-des-ecoles-de-chefs-detablissement-et-enseignants/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/covid-doit-on-confier-son-enfant-a-lecole-le-11-mai/

https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/covid-doit-on-confier-son-enfant-a-lecole-le-11-mai/

https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/pourquoi-les-enfants-ont-besoin-des-notes/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/pourquoi-les-enfants-ont-besoin-des-notes/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/prepapp-linterview-du-createur-par-sos-education/
https://soseducation.org/notes-etudes-entretiens-tribunes/prepapp-linterview-du-createur-par-sos-education/
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/liberte-dinstruction-droit-fondamental-108-citoyens-parlent.pdf
https://soseducation.org/docs/notes-etudes-entretiens-tribunes/liberte-dinstruction-droit-fondamental-108-citoyens-parlent.pdf


ABONNÉS À 
NOS LETTRES 

D’INFORMATION 
E-MAIL

78 539
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témoignages
Je trouve que ce que vous faites, c’est super. Ce sont 
des idées qui parlent à tout le monde. Aux parents, aux 
enseignants... C’est beaucoup de bon sens. Et c’est aussi 
beaucoup de choses concrètes à mettre en place. À 
chaque fois, vous êtes hyper réactifs. Dès qu’il y a une 
loi [qui ne convient pas], on ne la laisse pas passer, on 
explique pourquoi... Pour le confinement, vous avez 
proposé plein de techniques pour les parents qui étaient 
si démunis. Donc je ne peux que louer SOS Éducation, 
franchement ! - Marine

Bravo pour votre action en faveur des méthodes de 
lecture syllabiques. - Joseph

Vous avez le soutien de beaucoup de monde et j’ai 
découvert avec plaisir que l’un de mes amis ancien 
proviseur de lycée adhérait aussi à SOS Éducation. 
- Daniel

SOS Éducation est sans doute le dernier garde-fou 
contre un système éducatif piloté uniquement sur sa 
rentabilité. Ils proposent régulièrement des solutions 
innovantes pour améliorer l’éducation de nos enfants et 
aider les instituteurs à réaliser leur travail. Merci à eux. 
- Eric

Lors du 1er confinement, dans un contexte familial 
complexe (télétravail, papa absent, enfants en bas 
âge) et en l’absence d’interaction avec les maîtresses 
des enfants, SOS Éducation nous a apporté un soutien 
primordial, à la fois par des séances de soutien scolaire, 
mais aussi par de l’écoute, de l’enfant et de la maman. 
Il y a eu une très grande réactivité face à mon appel 
à l’aide, et cela a permis de débloquer la situation. Un 
immense merci ! - Laure

Bravo pour tous vos articles que je lis avec grand intérêt. 
- Gérard

De belles initiatives, merci pour toutes les ressources 
pendant le confinement. - Perrine

Bravo pour vos efforts et bon courage. - Georges
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L’Éducation nationale tombe, personne ne bouge. Je suis 
très admiratif du combat de SOS Éducation qui tente 
de réveiller les consciences, d’informer les hommes et 
femmes politiques sur la déliquescence du système.

Je les trouve bien seuls face à un système puissant, 
l’Éducation nationale, son million de fonctionnaires et 
ses syndicats puissants.

Ils ont eu droit à toutes sortes d’intimidation, aux 
contrôles fiscaux, aux tentatives de les faire interdire, 
dernier combat d’une administration qui se meurt, et 
entraîne nos enfants dans sa défaite.

Donc merci à cette association, merci à votre travail, à 
vos convictions fortes pour une éducation de qualité, à 
vos efforts pour relever l’école de la République. Vous 
luttez pour une égalité républicaine face à l’éducation, 
ce qui favorise les plus démunis. Car ne nous y trompons 
pas, la chute de l’Éducation nationale augmente les 
inégalités sociales, pourtant si chères, dans les mots, aux 
syndicats qui défendent la chute du système. - Christophe Bravo et merci pour ces ressources très utiles que nous 

allons partager. - Philippe

Avec tous mes remerciements. Bon courage pour le 
travail que vous entreprenez pour l’avenir de nos enfants. 
- Michèle

En ces temps difficiles de confinement et face à nos 
inquiétudes devant les apprentissages à suivre des 
enfants, ils répondent point par point aux questions des 
parents par mail. Inestimable. Merci - Caroline

Les avis de SOS Éducation sont toujours étayés 
sérieusement, avec des références, des sondages, 
des avis d’experts à l’appui et reposent sur une vraie 
argumentation, dans le cadre d’un débat certain. - Arlan

Bravo pour vos combats que je soutiens tout le temps. 
- Serge

Merci pour votre mobilisation de longue date au service 
de l’école et de l’instruction. - Elisabeth

MERCI INFINIMENT pour ce que vous faites !!! - Cécile

Organisation exceptionnelle par la qualité intellectuelle 
de sa réflexion, aussi fine que pragmatique. - C.
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Un grand merci à SOS Éducation qui nous a aidés à dépasser une situation compliquée. Notre fille atteinte 
d’une maladie longue durée a été scolarisée pour son année de terminale L par le biais d’un cours par 
correspondance notoirement reconnu.

La crise sanitaire avait conduit le gouvernement à accorder le bac par contrôle continu aux futurs bacheliers. 
Soit. Nous avions eu une première frayeur lorsque le décret d’application pouvait exclure les établissements 
privés hors contrat en reléguant les épreuves pour cette catégorie d’élèves au mois de septembre, alors que 
les nouveaux diplômés doivent commencer normalement et sereinement leur vie d’étudiants !

Heureusement cela n’a pas été le cas et nous étions confiants quant à la prise en charge du bulletin scolaire 
de notre fille. Quelle surprise un mois avant le bac en découvrant le décret d’application qui excluait de 
façon inique et brutale du contrôle continu les élèves d’établissements privés d’enseignement à distance.

Nous avons fait appel à SOS Éducation qui tout de suite a répondu présent pour nous soutenir dans notre 
contestation. Les élèves du CNED étaient reconnus : il y avait clairement une rupture d’égalité induite par 
le décret.

Nous avons fini par obtenir gain de cause après trois semaines de courriers et contacts divers, nombreux, 
et grâce à une mobilisation de tous, établissements privés, associations, professionnels de l’éducation, 
familles, qui se sont levés contre cette décision discriminatoire : était en jeu quelque part le libre choix de 
l’école qui instruit nos enfants.

SOS Éducation ne s’y est pas trompée, en relevant le défi de faire changer cette décision en moins d’un mois 
afin que les enfants puissent bénéficier du jury de contrôle du mois de juin.

Nous attendons maintenant avec confiance les résultats du 7 juillet, heureux que notre fille fasse elle aussi 
partie de la promotion du baccalauréat juin 2020.

- Julie
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